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C'estparti pour les élections médicales
Lesmédecins sont appelés à désigner à partir de
jeudi leurs représentants au sein des pIincipaux
organes conslùtatifs, Le lnatch se joue entre li\b-
sym, le Cartel et DOlllUSMedica.

DOSSIER
JEAN-PAUL BOMBAERTS

"-A partirdecejeudi7juin, etc ••
jusqu'au 26, les 15.000 mé-
decins gén ••..ralistes et les
26.000 spécialistes que
compte le pays pourront
élire pour une durée de 4

ans leurs représentants dans les principaux
organes de consultation. Le premier est le
conseil de l'assurance de l'lmllni. C'est là que
s'élabore te budget des soins de santé, Le
deuxième organe est la commission mé-
dico-mutualiste où les médecins négocient
leurs honoraires avec les organismes assu-
reurs. Enfin, il y a la commission de rem-
boursement des médicaments (CRM),char-
gée d'approuver ou de refuser les nouveaux
médicaments.

le s,cutin aura des répercussions indi·
rectes sur le patient, puisqu'un nouvel ac-
cord tarifaire entre médecins et mutuelles
doit être bouclé avant la fin de l'année. Mais
ta négociation ne pourra pas commencer
avant qu'un canevas budgétaire ait été fixé
par le gouvernement.

Trois listes
Parmi les candidats pour ce scrutin. on re-
trouve les deux syndicats historiques: I:-\b·
sym (Association belge des syndicats médi-
caux) et le CarteL C'est en 1998qu'ont eu lieu

les premières élections médicales. Avanl
œla, l~bsym avait le monopole de la repré-
sentation médicale. Depuis 2014. un troi-
sii~melarron s'est invité à la fête. C'est AADM
(Alliance Avenir des Médecins/AIlianlie Art-
senbeiang Domus Medica), au départ une
société scientifique de généralistes fla-
mands. qui s'est constituée en syndicat.

Outre la défense des généralistes,
l'AADM voudrait fédéraliser davantage la
sécurité sodale. L'idée d'une sécurité
sociale flamand •.••.•st justifiée par des diffé-
rell,es culturelles entre le nord et le sud en
termes de pratique médicale ou de méde-
cine préventive, par exemple.

Aux élections de 2014. I~bsym avait
perdu deux sièges, passant de 8 à 6 stra-
pontins sur 12 au sein de la médico-mut.
Particulièrement bien implantée chez tes
spécialistes. l:-\bsym compte également
une importante proportion de généralistes
dans ses rangs. le Cartel. de son coté, est
majoritaire chez les généralistes. Au der-
nier scrutin, il avait enlèVé 3 siège!!. tout
comme l'AADM. L'lnami enverra les docu-
ments de vote à chaque médedn dont le
nom figure sur la liste électorale. Le vote se
fera uniquement par voie éle,tronique.

Nomenclature et burn-outs
Quelles sont lèS préoccupations du corps
médicall Pas plus tard que vendredi, l:-\h-
sym a publié les résultats d'wte enquête
parmi ses membres laissant apparaitrequa-

Le scrutin aura des
répercussions indirectes sur
le patient, puisqu'un nouvel
accord tartfalre doit être
bouclé d'ici la fin de rannée.

Jacques de Toeuf (Absym)

«Lesupplément permet
d'obtenir un juste prix»

tre préoccupaliOll5 majeures: la revalorisa-
tion de la nomenclature (67%des médecins
sont demandeurs ),11" maintien du paiement
à l'acte (65% ).la sécurité (53%) et les gardes

(5:1%). Dans un souci de maîtrise des coûts.
les pouvoirs publics plaident pour un fman-
cement forfaitaire des soins à basse variabi-
lité. Seull'AADM suit ce raisonnement, les
autres redoutant une baisse de la qualité des
soins. Quant à la violence, qu'elle soit phy-
siqueou verbaJe, elle fait partie du quotidien
des médecins, comme l'a montré une étude
du KeE, le centre d'expertise fédéraL

On notera aussi que 7généralistes sur 10
n'apprécient pas le tiers payant obligatoire
(qui permet à certains patients de ne plus
devoir avancer le prix de la consultation
avant de se fuire rembourser). De leur coté,
les spécialistes sont 7 sur 10 à estimer ne pas
être suffisamment représentés dans les
conseils médicaux qui gèrent les hôpitaux.

Avec la féminisation de la profession,
beaucoup de médecins sont devenus très at-
tentifs à leur qualité de vie et à J'équilibre en-
tre vie privée et vie professionnelle. Sur ce
plan, il reste du chemin à Caire,comme en tf'.
moigne t'inquiétante prolifération des
bum-outs au sein de la profession.

D'après l'enquête de l'Absym, 40% des gé-
néralistes et 36% des spécialistes affirment
travailler plus de 60 heures par semaine. Et
s'il n'y avait pas de seIVice de gardes obliga-
toires. seuls 4 généralistes sur 10 en effectue-
raient encore.

la prestation (environ 100 euros J
permet à peine de rentrer dans ses
frais. Le supplément permet d'ob-J acquesde Toeuf estll'Vl.'ce--PréO

sident de Ii\bsym, le syndical
qui ft'groUpe le plus grand
nombre de spécialistes, mais
qui compte aussi une propor-
tion de généralistes panni ses

membres.

Vous contin uez à défendre bec et
ongles les suppléments d'bono-
raimi pourtant trèi décriés.
Certaines prestations sont mieux
pllyées que ci 'autres, Daru; certains
cas, comme l'enlèvement des
amygdales par exemple, te prix de

tenir un juste prix qui n'est pas né-
cessairement celui fIxé
par l'lnami. C'est
aussi une ques-
tion de principe.
Fixer le même
prix pour tout
médecin, sans te--
nir compte de SOl
fonction ou de
son expérience,
ça ne va pas. Par
contre, il faut que
le patient soit in-
formé au préalable.
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Que vous inspire l'idée de l'éche-
lonnement revendiqu~ pal'cer-
taim #néralistes?
Nos généralistes ne sont pas favo-
rables au principe de' l'échelonne'-
menL Que le généraliste soit le mé-
decin de référence ne me pose au-
cun problème. Mai<. de là fi
interdire au malade de consulter
un spécialiste s.ans passer d'abord
chez le généraliste, ce n'est pas très
malin.D'abom, parce qu'il va payer
deux consultations au lieu d'rulf'. Et
ensuite parce que le malade, en
vertu de la loi de :zoù2 relative aux
droits du patient, doit pouvoir
choisir son médt~dn. Regardez le
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faible taux de satisfaction des pa- cripteur. Une mu tue lh:,n'a pas à dé·
tit'llts néerlandais et allemands où finir la politique de santé du pays,
prévaut l'échelonneml'llt. les politiciens sont élus pour cela.

Prrçue'S comme tatillonnes, les
mutuelles ont-elles b'Op de pou-
voir vis-à-vis des médecins?
Les mutuelles sont tenues d'appli-
quer la loi qui, elle, est souvent ta-
tillonne. Je déplore par contre que
rt'rtaine~ mutuelles, en particulier
la chrétienne, se soient donné l'am-
bition d'assurer notre bonheur
malgré nous, lorsqu'lUlt' mutuelle
impose de prescrire selon des stan-
dards ou des normes, elle glisse du
rôle d'assureur vers celui de pres-

Pourquoi s'accrocher ainsi au
numerus daU!us alors que se

profilent des pénuries de mé-
decins?

D'lUl point de we macroê~
conomique, il faut limi-
ter le nombre de méde-

cins. lmaginez quI.'
lous les médecins
soient salariés: il y
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aurait un numerus
clausus d'enfer...
Ceci dit, il existe des

pénwit"s dans œr-
Laines zoneS rurales. La

réorganisation en cours des
postes de garde constitue un
début de réponse, Par ailleurs.,
il faut distingul:'r sl:'lon le-s spé-
cialités. On manque d'ophtal-
mulogues qui opèrent, de pé-
dopsychiattes, de gériatres et

dé' cancérologues. Par contre,
on a trop de gynécologues, de ra-

diologues et d'orthopédistes. Nous
voulons ètrecertains que les méde-
cins que nous produisons trouve-
ront du travail,

Paul De Munck (GBO-Cartel)

«Desquotas de médecins
pour chaque spécialité»

P aull..>rMunrkprésidt'le
Groupement belge des
omnipraticiens (GBO)
et s'exprime pour l't'. n-
semble du Cartel, qui

défend les intérêts des g~néralistes.

les suppJ~ments d'bonorair6
sont très décriés: vous êt~ pour
ou contre?
Nous sommes contre dans la me-
sure du possible. il fuulen dIet tout
faire pour les éviter. Mais lant que
le financement des hôpitaux ne
sera pas mir> sur la table, on aura du
mal à éviter les supplements d'ho-
noraires. Contrairement il. ce que
pense le grand public, le supplé-
ment d'honoraires nl'va pas pria-
ritairement dans la poche du mé-
decin mais sert d'abord à fmancer
l'hôpitiltTant que le médecin hos-
pitalier sera payé à l'acte technique,

il n'y aura pas de solution.

Vous revendiquez le principe de
l'échelonnement: n'est-ce pas la
fin de la médecine libérale?
Non, au contraire. Il faut préserver
[a liberté thérapeutique. mais œlle-
ci n't'sL pas sans limiLe t'LIa sécurité
sociale n'est pas un puits sans fond.
Nous preconisons un échelonne-
ment intelligent et soft, faute de
quoi les dépenSt"s risquent de deve-
nir exponentielles. Nous voulons
sortir de cette concurrence
quelqul:' peu artificielle entre géné-
ralistes et spécialistes, Ainsi, entre
le généraliste t't [e pédiatre, qui est
le praticien de première ligne pour
les enfants? Sans concertation en-
tre pouvoirs publics et praticiens,
on ne sortira pas de la quadrature
du cercle, L'échelonnement ne doit
pas servir à alimenter la concur-

ft'nce mais à augmenter la qualité En soi, le principe d'un numérus
des soins et la viabilité financière clausus nt' nous choque pas, Pour"
du système. quoi faudrait-il ouvrir les portes à

tout le monde 7 On ne s'est d'ail-
Les mutuelles sont parfois per-Ieurs jam.li<. posé la question pour
çues par vos membres comme les ingénieurr.. Aujourd'hui, on dis-
trop tatillonnes: ont-elles trop de pose d'un cadastre. C'est mit'Ltll
pouvoir vis-à-vis des médecins? qu'hier mais il faut allt'r plus loin
Les mutueUe~ sont un interlocu-l:'n abordanLla question spécialité
teur incontournable et un parte- par spécialité. Nous préférons ga-
naire de conrt'rtation. Parfois,les rantir à toutjewle qui choisit une
mutuelles se positionnellt t'n tant filière de pouvoir vivre plus tard de
que juge et partie, par l:'llemplesa profession. C'est pourquoi un
lorsqu'elles officient en tant qu'or- quota global ne suffit pas, Il faut
ganisme de remb()ur~ement tout plancher avec les universités sur
~tant prestataire de soins dans cer· des sous-quotas par spécialité. Et
lains hôpitaux. Il ne faut pas que les ces sous-quotas doivent pouvoir
mutueUesse positionnt'nt en gen· être adaptés régulièrement. Car
danne à la place des pouvoirs pu- avec les progrès tedmologiqut'S,les
bUes. métiers de la médecine évoluent
Avec le numerus clawus, n~apid~menl. N'enf.aison~pas U1~e

risque-t-onpasd'aggraver les pé-quest!on commUIlautalre mms
nurie'S de médecins? une question de santé publique

avant tout.

(INous préconisons
un échelonnement
intelligent et soft,
faute de quoi les
dépenses risquent
de devenir
exponentielles.»
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